
Directives
1. Après avoir lu attentivement

ce cours, examinez chaque
question et choisissez une
seule réponse qui vous 
semble correcte.  Entourez la 
lettre correspondante sur la
carte-réponse ci-jointe. 

2. Remplissez la carte et 
renvoyez-la par la poste ou
télécopiez-la à Mayra Ramos
au (416) 764-3937.

3. Vous recevrez une note en
fonction des réponses sur 
la carte et vos résultats vous
seront communiqués par
écrit par Coin Technipharm. 

4. Pour réussir, il faut obtenir
une note de 70 % 
(7 réponses correctes 
sur 10).  Dans ce cas, vous
recevrez 1 UFC. 

Les résultats de cette leçon
vous parviendront dans 6 à 
8 semaines.

Service éducatif destiné aux assistants techniques en 
pharmacie du Canada, qui vous est offert par Novopharm

UN PROGRAMME NATIONAL DE FORMATION CONTINUE
DESTINÉ AUX ASSISTANTS TECHNIQUES EN PHARMACIE
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Introduction
Les pharmaciens doivent de plus
en plus compter sur les connais-
sances et la formation des assis-
tants techniques en pharmacie. Il
faut des normes de formation
pour s’assurer que tout nouveau
technicien possède un minimum
de connaissances et de savoir-faire
pour exécuter son travail et qu’une
fois sur le marché du travail il va
maintenir ce niveau de connais-
sances et de savoir-faire en se per-
fectionnant et en se recyclant. Tout
cela est également indispensable
pour garantir la protection du
public. La réglementation, les
normes de pratique en assistance
technique en pharmacie, les com-
pétences requises pour exercer et
l’enregistrement des techniciens en
pharmacie sont autant de façons
de protéger le public.

Historique de la profession
On pratique la pharmacie depuis
des siècles. Ce n’est toutefois qu’au
milieu du 20e siècle qu’on a com-
mencé à parler de « personnel de
soutien pharmaceutique ».
L’expression apparaît pour la pre-
mière fois dans l’armée américaine
en 1947 1. Divers titres ont servi à
désigner les employés de pharma-
cie – aide, assistant, commis, spé-
cialiste en pharmacie, etc. –, leurs
tâches variant d’un lieu à un autre.
Mais, en gros, on leur demandait

de compter les pilules, de tenir la
caisse et de s’occuper des stocks.

Vers la fin des années 1960 et
au début des années 1970, on a
senti le besoin de normaliser sa
formation et ses tâches. Les pre-
miers à reconnaître officiellement
les assistants techniques en phar-
macie ont été l’American Society
of Health-System Pharmacists
(ASHP) et l’American Association
of Colleges of Pharmacy (AAC)
aux États-Unis. Au Canada, c’est
en Ontario qu’ont été créés les
premiers programmes pour for-
mer des assistants techniques en
pharmacie, d’abord au Humber
College, puis au St. Clair College.
En 1976, la Société canadienne
des pharmaciens d’hôpitaux a
publié une définition des fonctions
du pharmacien et du personnel
non pharmacien.

En 1979, on a assisté à la créa-
tion de la première association
professionnelle regroupant les
assistants techniques en pharma-
cie, l’American Association of
Pharmacy Technicians (AAPT),
suivie en 1983 par la Canadian
Association of Pharmacy
Technicians (CAPT). La mise sur
pied d’une association profession-
nelle chargée de représenter ceux
qui exercent le métier de techni-
cien en pharmacie a été un pas
important dans la direction de
l’autodéfinition et de la respon-

sabilisation de la profession.
Dans les deux décennies qui

ont suivi, de nombreuses organisa-
tions ont publié toutes sortes de
définitions et d’énoncés concer-
nant la formation, les tâches et les
responsabilités des ATP. On a
commencé à émettre des certifi-
cats aux États-Unis, d’abord dans
certains États, puis au niveau
national en 1995. Au Canada,
l’Ontario a commencé à émettre
des certificats en 1996 et l’Alberta
a suivi en 2001.

Évolution du rôle de l’ATP 
Aujourd’hui, les responsabilités
d’un ou d’une ATP sont fort dif-
férentes de ce qu’elles étaient il y a
20 ou 30 ans. D’après un article
publié par l’ISMP (Institute for
Safe Medication Practices) 2, le
nombre des médicaments sur le
marché a augmenté de 500 % au
cours des 10 dernières années et il
circulerait actuellement en
Amérique du Nord plus de 17 000
médicaments de marque et
génériques. Au cours de cette
même période, les médicaments
sont devenus de plus en plus com-
plexes. Les consommateurs, mieux
renseignés sur les médicaments
grâce à l’information électronique,
sont encouragés à prendre leur
santé en main. Ce nouveau climat
favorise l’intervention directe du
pharmacien dans les soins de santé

Certification et réglementation 
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Objectifs

À la suite de cette leçon, l’assistant technique en pharmacie devrait être en mesure de :

1. décrire les différences entre certification et réglementation professionnelle ;

2. expliquer les normes de pratique et comment elles se rattachent aux compétences ;

3. décrire les avantages liés à l’agrément des programmes de formation en assistance

technique en pharmacie.
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de ses clients. Le résultat de tous
ces facteurs réunis, auxquels il
faut ajouter une pénurie de
pharmaciens, c’est que les assis-
tants techniques se voient confier
des tâches qui étaient jusque-là
l’apanage des pharmaciens.

La description de tâche d’un
ATP est variable, allant d’un
ensemble de tâches courantes
effectuées sous surveillance (plus
ou moins étroite), comme
compter les pilules, remplir les
fioles, répondre au téléphone et
servir les clients, jusqu’à des
fonctions autonomes impliquant
des responsabilités comme la for-
mation, la gestion et le contrôle
de la qualité. Le travail du tech-
nicien dépend largement de son
employeur et des habitudes en
place dans son lieu de travail.
D’autres facteurs entrent en
ligne de compte, comme le degré
de formation, l’expérience et les
qualifications de l’assistant tech-
nique, le fait que les pharma-
ciens n’aient pas tous la même
vision de son rôle et le fait aussi
que les règlements varient en
fonction de l’organisme de régle-
mentation professionnelle 3.

Tandis que les organismes de
réglementation et les organisa-
tions professionnelles se sont
attelés à la tâche de définir les
fonctions et les responsabilités
des ATP, les établissements d’en-
seignement ont adapté leurs pro-
grammes pour englober les 
tâches toujours plus étendues qui
leur étaient dévolues. On trouve
maintenant des cours sur le
maniement des produits stériles,
l’initiation aux bases de données
sur ordinateur, les innovations
technologiques et autres. On voit

de plus en plus d’assistants tech-
niques assumer des rôles non tra-
ditionnels en pharmacie, comme
la surveillance et la gestion du
personnel, l’approvisionnement
des stocks, les soins à domicile ou
l’éducation des diabétiques, tan-
dis que d’autres se spécialisent
dans la confection de prépara-
tions ou font du travail clinique
de soutien en traitement paren-
téral à domicile, soins aux
sidéens et soins intensifs. Et ce ne
sont là que quelques exemples.
Avec cette intensification des
tâches et des responsabilités de
l’assistant technique en pharma-
cie, on voit l’urgence d’établir
des normes de pratique et de
définir les compétences requises
pour respecter ces normes.

Certification professionnelle
L’objectif de la certification est
de définir les qualifications requi-
ses pour exercer la profession, de
sorte que l’employeur soit assuré
que l’assistant technique a reçu
une formation adéquate 3. La
certification se définit également
comme un processus par lequel
un organisme non gouverne-
mental ou une association recon-
naît les mérites d’un individu qui
répond à des critères d’admissi-
bilité définis par cet organisme
ou cette association 4.

Au Canada, la certification
des ATP est facultative, mais cer-
tains employeurs exigent un cer-
tificat qu’ils délivrent eux-
mêmes. À l’heure actuelle, les
deux seuls organismes canadiens
à évaluer les ATP dans le but
d’émettre une certification sont
l’Ontario College of
Pharmacists (OCP) et le

Pharmacy Technician
Certification Board of Alberta
(PTCB Alberta).

Ces deux organismes évalu-
ent les aspirants uniquement sur
une base théorique. Pour passer
l’examen de l’OCP, il faut résider
en Ontario et détenir un
diplôme couronnant un pro-
gramme reconnu en techniques
pharmaceutiques (ou fournir la
preuve de 3500 heures d’expé-
rience pratique). Pour renouveler
la certification, il faut attester
tous les trois ans de 600 heures
de travail dans la profession et
payer une cotisation. En Alberta,
l’examen est ouvert à tous les
Canadiens, à condition d’avoir
obtenu un diplôme d’un cours
reconnu d’assistance technique
en pharmacie. Le renouvelle-
ment se fait annuellement
moyennant 10 heures de cours
de formation continue et le
paiement d’une cotisation. Au
cours de l’année 2005, la PTCB
Alberta compte adopter une
forme d’évaluation basée sur
l’expérience pratique.

Normes et compétences
Normaliser les conditions liées à
l’exercice de la profession est une
étape indispensable pour
accéder à la reconnaissance pro-
fessionnelle des assistants tech-
niques en pharmacie. Une
norme, c’est « un ensemble de
règles fonctionnelles […] rela-
tives à […] des activités ou à
leurs résultats, établies par con-
sensus de spécialistes et con-
signées dans un document pro-
duit par un organisme, national
ou international, reconnu dans
le domaine de la normalisa-

tion » 5. L’adoption de normes
pour les assistants techniques en
pharmacie permettrait d’établir
le minimum de connaissances et
de savoir-faire requis pour être
admis à exercer la profession,
c’est-à-dire pour travailler
comme assistant technique en
pharmacie.

La compétence, c’est un
« ensemble des savoirs, des
savoir-faire et des savoir-être qui
s’expriment dans le cadre précis
d’une situation de travail et qui
peuvent être mis en œuvre sans
apprentissage nouveau » 5. Les
« savoirs » et les « savoir-faire »
peuvent être mesurés à l’aide
d’un test ou d’un questionnaire
objectif. Les « savoir-être »
correspondent à des comporte-
ments et exigent d’être démon-
trés ou observés 6. « Être compé-
tent » signifie être suffisamment
qualifié, ou habilité à accomplir
une tâche donnée. La compé-
tence s’acquiert par la scolarisa-
tion, la formation, l’expérience
ou le talent naturel.

Performance
La performance est un « degré
d’accomplissement des cibles et
des objectifs établis par une
organisation. La performance
est mesurée à l’aide d’indica-
teurs 5. » Une personne peut
avoir la compétence (le « savoir »
et le « savoir-faire ») requise pour
accomplir une tâche, mais ne pas
être suffisamment motivée (le
« savoir-être ») pour l’accomplir
correctement (la « perfor-
mance »). En d’autres termes, la
compétence rend la personne
apte à accomplir sa tâche et son
comportement l’amène à l’ac-
complir adéquatement.

Pour l’instant, seuls l’OCP et
la CAPT Alberta ont donné une
définition des compétences
éxigées d’un assistant technique
en pharmacie. La CAPT
Manitoba s’apprêterait à leur
emboîter le pas.

Agrément des programmes de
formation en techniques phar-
maceutiques 
On ne peut pas normaliser la
pratique de la technique phar-
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maceutique sans normaliser les
programmes de formation. En
définissant les compétences
exigées d’un assistant technique
en pharmacie, on aide les éta-
blissements d’enseignement à
établir des objectifs de cours. Au
Canada, à l’heure actuelle, les
programmes d’études en assis-
tance technique en pharmacie
ne sont pas agréés par un orga-
nisme indépendant. L’OCP en
Ontario et la PTCB Alberta
évaluent les programmes sur
demande, mais ils ne sont pas en
mesure de les agréer. Le
Pharmacy Technician Educators
Council (PTEC) est en pourpar-
lers avec le Canadian Council for
Accreditation of Pharmacy
Programs (CCAPP) pour trouver
le moyen d’inclure dans le man-
dat de ce dernier les pro-
grammes de formation en assis-
tance technique en pharmacie.

Tour d’horizon des juridictions
Bien qu’elle constitue la seule
association nationale représen-
tant les assistants techniques en
pharmacie, la Canadian
Association of Pharmacy
Technicians (www.capt.ca) n’est
présente que dans cinq
provinces :
• Nouvelle-Écosse 
• Ontario (Windsor, London et

Sudbury)
• Manitoba 

(www.captmanitoba.ca)
• Saskatchewan

(captsask@yahoo.com)
• Alberta (www.captalberta.org)

Chaque province ou terri-
toire en est à un stade différent
en ce qui a trait à la certification
et la réglementation des assis-
tants techniques en pharmacie.
Étant donné que plusieurs
provinces n’ont aucun organisme
officiel pour les représenter, il
n’est pas toujours facile de savoir
où en sont les ATP dans leur
cheminement. En 2001,
l’Association des pharmaciens
du Canada a fait un tour d’hori-
zon qui demeure pour l’instant la
source de renseignements la plus
complète 8, à partir de laquelle
nous avons dressé un bref aperçu
de la situation dans chaque

province.
En Colombie-Britannique,

on a rédigé une définition de
normes concernant la vérifica-
tion par les ATP des produits
stériles et non stériles et les tâches
techniques qui leur sont
déléguées.

La CAPT Alberta, de con-
cert avec la PTCB Alberta, a
préparé une déclaration de
principes qui englobe les normes
de pratique, les compétences, le
code de déontologie, l’accès à la
pratique et les assises d’une
autoréglementation. Ces deux
organismes ont l’intention de
rencontrer le ministre albertain
de la Santé et du Bien-être social
au cours de l’année pour deman-
der un statut professionnel et
établir un organisme de régle-
mentation qui régira la pratique
des assistants techniques en
pharmacie dans la province.

La Saskatchewan Pharma-
ceutical Society (SPhA) inclut les
ATP dans sa réglementation et
ses statuts. Les techniciens
doivent recevoir une formation
en bonne et due forme, mais
celle-ci peut se faire en partie sur
le terrain 8.

La CAPT-Manitoba a for-
mulé des recommandations à la
Manitoba Pharmaceutical
Association (MphA) pour que les
ATP soient reconnus par la Loi
sur la pharmacie du Manitoba
en tant que groupe professionnel
autonome et bien identifié, sans
faire de distinction entre les ATP
de pratique communautaire et
les ATP de pratique hospitalière.
Actuellement, la loi ne reconnaît
que les ATP de pratique hospi-
talière certifiés.

En Ontario, le Collège des
pharmaciens (OCP) administre
un programme facultatif de cer-
tification professionnelle et envi-
sage l’inscription facultative des
ATP dans un registre. La section
nationale de la CAPT s’est beau-
coup impliquée dans le dossier
de la certification.

La Société pharmaceutique
du Nouveau-Brunswick attend
une reconnaissance nationale de
la profession avant de légiférer en
conséquence 8.

La Nouvelle-Écosse penche
en faveur d’un programme de
certification facultative, en atten-
dant que le programme prenne
de l’expansion 8.

La Newfoundland Pharma-
ceutical Association s’apprête à
rédiger une réglementation
définissant le rôle des techniciens
en pharmacie 10.

On ne détient aucune infor-
mation concernant la reconnais-
sance professionnelle ou la régle-
mentation des ATP au Québec,
pas plus qu’à l’Île-du-Prince-
Édouard, au Yukon, ou dans les
Territoires du Nord-Ouest et du
Nunavut 8.

L’avenir de la réglementation
Étant donné qu’on a de plus en
plus recours à leurs services, on
considère comme une façon de
protéger le public le fait de
reconnaître les assistants tech-
niques en pharmacie comme un
ordre de professionnels en soins
de santé régi par une réglemen-
tation distincte. La réglementa-
tion est un ensemble de principes
ou de règles qui régissent la con-
duite des personnes qui y sont
assujetties. Toute réglementation
a pour objectif principal de pro-
téger le public. La réglementa-
tion professionnelle protège le
public en exigeant de tous les
membres d’une profession qu’ils
aient un minimum de compé-
tences (savoir et savoir-faire). La
réglementation exige également
que ceux qui effectuent les tâches
dévolues à une certaine profes-
sion demeurent compétents (en
suivant au besoin des cours de
recyclage ou de perfection-
nement) et elle détermine qui a
droit à un titre professionnel
(pharmacien, dentiste, infirmier,
etc.). Seules les personnes qui
répondent aux critères de scola-
rité et d’admissibilité de la profes-
sion peuvent se déclarer
publiquement membres de cette
profession 10. Selon la constitu-
tion canadienne, la responsabilité
d’administrer et de dispenser les
services de soins de santé revient
aux provinces 11. Pour cette rai-
son, la réglementation des pro-
fessionnels de la santé est de juri-

diction exclusivement provinciale
ou territoriale.

À partir du moment où un
organisme provincial constitue
officiellement un ordre profes-
sionnel, il émet des règlements.
Le gouvernement adopte une loi
qui confère à cet ordre profes-
sionnel le pouvoir d’établir et de
tenir à jour un registre ainsi que
le maintien des compétences et
des normes déontologiques,
techniques et cliniques aux-
quelles tous les membres de la
profession doivent se soumettre
afin d’assurer la protection du
public. Les règlements doivent
avoir été approuvés par le gou-
vernement avant d’entrer en
vigueur. Parmi les façons de pro-
téger le public, il y a les critères
d’admissibilité qui régissent l’ac-
cès à la profession et l’obligation
qu’ont les membres de respecter
un minimum de normes déon-
tologiques, techniques et clini-
ques. Les normes sont
appliquées grâce à divers pro-
grammes, tels que des cours de
formation continue. Si les
normes ne sont pas respectées, la
réglementation prévoit le recours
à des enquêtes (pouvant aboutir
à des sanctions disciplinaires) et à
des évaluations d’inaptitude 12.
Rien n’est prévu pour régle-
menter les professions à l’échelle
nationale; cependant, la plupart
des professions ont prévu des
mécanismes de collaboration
volontaire entre les provinces.

Enregistrement
Pour pouvoir exercer une profes-
sion réglementée, on doit s’ins-
crire au registre de l’organisme
approprié et détenir une licence
délivrée par cet organisme. Le
registre est une liste des person-
nes qualifiées. Pour pouvoir s’in-
scrire au registre, il faut qu’un
système soit en place pour éva-
luer le savoir et le savoir-faire (les
compétences). Pour rester inscrit
au registre, on doit périodique-
ment faire la preuve que l’on
exerce la profession et que l’on
tient ses connaissances à jour.

Responsabilité
La réglementation entraîne la

FC3
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au Canada, on tient les pharma-
ciens responsables des actes
posés par les techniciens. Dès
lors que l’assistant technique en
pharmacie sera reconnu comme
un professionnel de la santé dis-
tinct, sa responsabilité juridique
s’ensuivra. Le technicien sera
tenu responsable, de la même
façon que le pharmacien. Dans
la pratique, cela veut dire que le
technicien devra rendre compte
de ses actes et qu’il pourrait être
poursuivi pour négligence
advenant une erreur de médica-
ment. Cette question demandera
à être approfondie quand l’ordre
professionnel sera institué.

Conclusion 
Il reste beaucoup de défis à
relever si l’on veut que les assis-
tants techniques en pharmacie
soient reconnus et réglementés
en tant que professionnels de la
santé. Il faut établir à leur sujet
des normes minimales de con-
naissances (scolarité) et de com-
pétences (formation). Pour être
admis à exercer la profession, il
faudra avoir fait des études spéci-
fiques et réussi un examen stan-
dard évaluant les connaissances
et les compétences. La recon-
naissance professionnelle est une
étape vitale pour assurer qu’on a
les connaissances et le savoir-
faire voulus. Les cours de perfec-

tionnement ou de recyclage sont
des outils importants pour
entretenir la compétence. En
devenant membre actif de la
CAPT, on répond à l’un des
critères qui définissent un profes-
sionnel des soins de santé 13. En
mettant sur pied une section
locale, on s’assure d’avoir un
porte-parole à l’échelle locale et
provinciale pour aider à la recon-
naissance et à la réglementation
de la profession.

Demander la certification
volontaire, s’astreindre à des
normes rigoureuses en matière
de pratique, suivre des cours de
perfectionnement et demeurer
membre en règle de la CAPT,

tous ces moyens contribueront à
concrétiser l’idée que les assis-
tants techniques en pharmacie
devraient être reconnus en tant
que groupe distinct et réglemen-
té de professionnels des soins de
santé.

Les références peuvent vous
être fournies sur demande
expresse, laurie.jennings@
pharmacygroup.rogers.com 

1. La certification profession-
nelle, c’est…
a) le minimum de connais-
sances et de savoir-faire requis
pour être admis à exercer la
profession, c’est-à-dire à tra-
vailler comme assistant tech-
nique en pharmacie. 
b) un processus par lequel un
organisme ou une association
non gouvernementale recon-
naît les mérites d’un individu qui
répond à des critères d’admis-
sibilité définis par cet orga-
nisme ou cette association.
c) un ensemble de tâches
courantes entièrement super-
visées.
d) l’établissement de normes
pour la pratique et de compé-
tences requises pour respecter
ces normes.

2. La compétence…
a) plus le comportement éga-
lent la performance. 
b) est le fait d’avoir les qualifi-
cations requises pour accom-
plir une tâche.
c) est un ensemble d’habiletés
(savoir-faire), de comporte-
ments (savoir-être) ou de con-
naissances (savoir) reconnus
comme normes de perform-
ance pour les besoins d’un
emploi ou dans une profession
donnée.
d) c’est tout cela à la fois.

3. Il faut réglementer la profes-
sion…
a) en exigeant l’enregistrement,
ce qui revient au même.
b) pour garantir la protection du
public en exigeant que tous les
membres exercent de façon
sécuritaire, compétente et con-
forme à la déontologie.
c) pour évaluer le niveau de
compétence des ATP.
d) pour garantir la pérennité du
marché de l’emploi.

4. Normaliser les conditions
liées à l’exercice de la profes-
sion…
a) est réservé aux assistants
techniques en milieu hospitalier.
b) n’est pas réaliste, car le tra-
vail d’un ATP touche à trop de
domaines différents.
c) permettrait d’établir le mini-
mum de connaissances et de
savoir-faire requis pour être
admis à exercer la profession.
d) ne peut être réalisé que par
la formation continue.

5. La CAPT…
a) représente la profession
d’ATP.
b) a été fondée en 1983 à
Toronto.
c) est l’association canadienne
des assistants techniques en
pharmacie. 
d) ...est tout cela à la fois.

6. L’inscription à un registre est
une procédure nécessaire…
a) pour protéger le public con-
tre les professionnels malhon-
nêtes et sans scrupules.
b) pour garantir que les tra-
vailleurs syndiqués puissent
faire reconnaître toutes leurs
heures de travail.
c) pour fournir des possibilités
de formation continue en phar-
macie.
d) dans le cadre d’un pro-
gramme interne de garantie de
la qualité.

7. À l’heure actuelle, les cours
de formation en assistance
technique en pharmacie…
a) sont agréés au Canada par le
Counseil Canadien de l’agré-
ment des programmes de phar-
macie (CCAPP).
b) sont agréés par la Pharmacy
Technician Certification Board.
c) ne sont agréés nulle part au
Canada.
d) sont homologués pour
l’ensemble du pays.

8. On peut décrire le rôle de
l’assistant technique en phar-
macie comme…
a) simple : il suffit de savoir se
tenir sur ses deux pieds.
b) en évolution constante et
tendant à englober des tâches
traditionnellement réservées au

pharmacien.
c) exercé sous la surveillance
d’un pharmacien, ce qui garan-
tit la protection du public.
d) dénué de toute responsabil-
ité et n’engageant pas l’exécu-
tant.

9. La réglementation et l’enre-
gistrement au registre profes-
sionnel…
a) suivront automatiquement
dès que la profession d’assis-
tant technique en pharmacie
aura été reconnue comme telle.
b) obligent à définir des normes
de pratique et les compétences
requises pour respecter ces
normes.
c) dispensent de suivre des
cours de perfectionnement
pour maintenir les compé-
tences.
d) équivalent à la certification.

10. La responsabilité juridique
peut devenir une question
importante pour l’ATP parce
que… 
a) appartenir à une profession
implique, entre autres, une
responsabilisation.
b) les erreurs médicales attirent
l’attention du public.
c) le bien-être du client passe
avant tout. 
d) Pour toutes ces raisons à la
fois.

QUESTIONNAIRE
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1. a b c d 
2. a b c d 
3. a b c d 

4. a b c d 
5. a b c d
6. a b c d 

7. a b c d 
8. a b c d 
9. a b c d  

10. a b c d 

Nom de famille Prénom

Société

Courriel

Adresse (travail)

Ville Province

Code postal Tél. (travail)

Veuillez nous aider à faire en sorte que ce programme vous soit utile en répondant aux
questions suivantes :
1. Avez-vous l’impression d’en savoir plus sur les questions relatives à la certification et

réglementation professionnelle des assistants technique en pharmacie          ❑ Oui ❑ Non
2. Est-ce que l’information de ce cours est pertinente pour vous en tant qu’ATP? ❑ Oui ❑ Non
3. Serez-vous capable d’incorporer cette information 

à l’exercice de votre profession d’ATP? ❑ Oui ❑ Non  ❑ S.o.
4. L’information de cette leçon était…   ❑ trop élémentaire    ❑ adéquate   ❑ trop compliquée
5. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) 

de ce cours?             ❑ Entièrement ?       ❑ Assez        ❑ Pas du tout
6. Quels sujets aimeriez-vous voir traités dans les prochains numéros?

Certification et réglementation
professionelle des assistants

techniques en pharmacie
1 UFC

1 unité de FC au Québec 

Exercice professionnel
❑ Pharmacie communautaire (indépendante)   ❑ Employé(e) à temps plein  
❑ Pharmacie communautaire (chaîne)             ❑ Employé(e) à temps partiel
❑ Hôpital
❑ Autre (précisez)

Présenté par :               Commandité par :

Mars/Avril 2005 

Êtes-vous un(e)
ATP accrédité(e)?
❑ Oui ❑ Non

Les résultats de cette leçon vous parviendront dans 6 à 8 semaines
Télécopieur : Mayra Ramos au 416-764-3937

Pharmacy Practice et Novopharm reconnaissent l’importance d’utiliser de manière responsable les informa-
tions fournies dans leur programme de formation continue. Si vous ne désirez pas recevoir ces informa-
tions, ou si ne souhaitez pas que Novopharm vous envoie des renseignements sur ses produits et pro-
grammes, veuillez nous en faire part en cochant la case ci-dessous, et Pharmacy Practice respectera votre
désir.    [     ] Je ne désire pas recevoir d’informations de la part de Novopharm.

FC • COIN TECHNIPHARM
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